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Opacité des dépenses de l'AFD par pays
Question écrite n° 11787

Texte de la question

M. Christophe Blanchet interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le manque de lisibilité
et de détail des dépenses de l'Agence française de développement (AFD). Dans un contexte budgétaire
contraint où chaque euro de dépense publique doit être justifié, la Représentation nationale éprouve les plus
grandes difficultés à obtenir une ventilation claire, exhaustive et actualisée des montants engagés et décaissés
par l'AFD, pays par pays. Les documents budgétaires transversaux (DPT) fournissent des agrégats par grandes
zones géographiques ou par secteurs, mais ne permettent pas un contrôle parlementaire précis de l'adéquation
entre l'aide au développement et les priorités géopolitiques bilatérales de la France. Il lui demande de publier, en
format ouvert (open data), le détail des engagements et paiements de l'AFD par pays bénéficiaire sur les trois
derniers exercices et d'expliquer les raisons de cette opacité persistante qui nuit à l'évaluation de l'efficacité de
l'aide publique au développement française.
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